
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC  
M.R.C. LE GRANIT  
MUNICIPALITÉ DE MILAN 

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Milan, tenue au Centre 
communautaire, ce 13 novembre 2017 à 20 heures. 

Sont présents à cette séance: 

Siège #1 - Bianka Côté 
Siège #3 - Daniel La Boissière 
Siège #4 - René Turcotte 
Siège #5 - Douglas E. Mccaffery 
Siège #6 - Linda Therrien 

Est/sont absents à cette séance: 

Siège #2 - Bernard Grenier 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Jacques Bergeron. 
Sylvia Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste également à cette 
séance. 
 
1               OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 
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2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - Séance ordinaire du 2 octobre 2017 
4 - RAPPORT DES ÉLUS 
5 - RAPPORT DE L'INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT 
6 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
        6.1 - Dépôt de l'état des revenus et dépenses 
        6.2 - Acceptation des dépenses 
        6.3 - Reddition de compte subvention pour l'entretien du réseau routier local pour 
l'année 2017 
        6.4 - Formations obligatoires pour les nouveaux élus 
7 - VOIRIE -TRAVAUX PUBLICS 
        7.1 - Rapport de l'inspecteur municipal et de voirie 
8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 
9 - LOISIRS-TOURISME 
10 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 
11 - LÉGISLATION 
12 - VARIA 
        12.1 - Prochaine séance ordinaire du conseil 
13 - CORRESPONDANCE 
14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
        14.1 - Retour sur les questions du mois précédent 
        14.2 - Questions du public 
15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
  
 
Il est proposé par Douglas E. Mccaffery et résolu à l'unanimité que l'ordre du jour soit 
adopté tel que présenté. 
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3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
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3.1 - Séance ordinaire du 2 octobre 2017 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 octobre dernier, a 
été remise à tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la 
présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d'en faire la lecture en séance; 

En conséquence, 

Il  est  proposé par René Turcotte et résolu à l'unanimité d'adopter le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 2 octobre 2017, tel qu'il apparaît au registre des procès-
verbaux de la municipalité. 

ADOPTÉE 

  4 - RAPPORT DES ÉLUS 

Le maire  fait un compte rendu de sa dernière rencontre à la MRC du Granit.  

  5 - RAPPORT DE L'INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT 

L'inspecteur en bâtiment et environnement présente son rapport concernant  le nombre 
de permis et certificats émis:pour la période du mois d'octobre 2017. 

Construction : 1 
Rénovation : 3 
Captage d'eau : aucun  
Installation septique : aucun  
Lotissement : aucun  
Accès à la voie publique : aucun  
Dérogation mineure : aucun  
Autorisation abattage d'arbres : aucun  
Émissions de constats d'infraction suite à la tournée des nuisances: aucun  
Vérification sporadique des installations septiques non conformes, non polluantes: 
aucun  
 

Vérification sporadiques des camps de chasse et chalets  en regard: 

• des services de collecte des ordures ménagères et sélectives des installations 
septiques: aucun  

• des captages d'eau: aucun  
• des nuisances: aucun  
• autres infractions : aucun 

  

  

  6 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
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6.1 - Dépôt de l'état des revenus et dépenses 

La directrice générale dépose le rapport mensuel de l’état des revenus et dépenses. 

Sur proposition régulière, il est résolu à l'unanimité que le rapport mensuel de l’état 
des revenus et dépenses soit approuvé. 



ADOPTÉE 

2017-11 
5478  

6.2 - Acceptation des dépenses 

Les dépenses du mois sont présentées aux élus sous une forme permettant de 
distinguer les comptes qui sont à payer pour ce mois, les comptes payés au cours du 
mois, de même que les salaires nets versés. 

Sur proposition régulière, il est résolu à l'unanimité que les dépenses soient 
approuvées.  
 
Administration: chèque no.1339 au chèque no.1382 pour un montant total de 76 
336.22$  
Salaires: chèque no.1918 au chèque no.1934 pour un montant total de 6 481.01$  
Les déductions à la source au fédéral s'élèvent à 892.75$  
Les déductions à la source au provincial s'élèvent à 2 254.20$  
L'encaisse en date du 30 novembre 2017 est de 182 194.64$ 

ADOPTÉE 
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6.3 - Reddition de compte subvention pour l'entretien du réseau routier local 
pour l'année 2017 

 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS - REDDITION DE COMPTE POUR L'ENTRETIEN 
DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL POUR L'ANNÉE CIVILE 2017 
 
ATTENDU QUE le Ministère des Transports a versé une compensation de 82 
582$ pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civile 2017; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l'entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2, ainsi que les éléments des ponts, situés 
sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
POUR CES MOTIFS, sur proposition de René Turcotte et appuyé par Linda Therrien, 
il est résolu et adopté que la Municipalité de Milan informe le Ministère des Transports 
de l'utilisation des compensations visant l'entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2, ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme 
d'aide à l'entretien du réseau routier local. 
 
ADOPTÉE 
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6.4 - Formations obligatoires pour les nouveaux élus 

 
Les nouveaux élus auront 4 formations à suivre au cours de l'année 2018, avec la 
Fédération Québécoise des Municipalités (FQM); 
1- Le comportement éthique 
2- Les rôles et responsabilités des élu(e)s 
3- La gestion financière municipale 
4- Maîtrisez vos dossiers municipaux. 
 
IL EST PROPOSÉ par Linda Therrien et résolu à l'unanimité d'accepter les dépenses 
reliées à ces formations obligatoires. 
 
ADOPTÉE 
  

  7 - VOIRIE -TRAVAUX PUBLICS 
 

  7.1 - Rapport de l'inspecteur municipal et de voirie 

 
L’inspecteur municipal et de voirie dépose son rapport pour la période du mois 
d'octobre 2017. 

  8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 
 



  9 - LOISIRS-TOURISME 
 

  10 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 
 

  11 - LÉGISLATION 
 

  12 - VARIA 

 
Le varia demeure ouvert. 
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12.1 - Prochaine séance ordinaire du conseil 

 
La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le lundi 4 décembre à 19h30. 

  13 - CORRESPONDANCE 
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14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
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14.1 - Retour sur les questions du mois précédent 
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14.2 - Questions du public 

 
Madame Margerie Babin Nourry et Monsieur Éric Babin sont venus se présenter aux 
nouveaux membres du conseil, ils souhaitent ouvrir le resto-dépanneur au printemps.  
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15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ  par René Turcotte et résolu à l'unanimité que cette séance ordinaire soit 
levée à 20h45. 
 
ADOPTÉE               
 
___________________________        ___________________________________________ 
 Jacques Bergeron, maire                     Sylvia Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
Je déclare que nous avons les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses engagées lors 
de la présente séance. Certificat de crédit no: 2017-11 
  

 


